
Le saviez-vous ?

Un climat de solidarité
Justice économique, justice climatique

Quelques chiffres
Plus de 4’000 organisations 

locales (c’est-à-dire 2,5 millions de 

productrices et producteurs dans 

plus de 70 pays) bénéficient du 

commerce équitable, les deux filières 

confondues.

Chaque personne en Suisse dépense 

en moyenne 103 francs par année 

en produits équitables, ce qui 

représente un record mondial.

Le commerce équitable 
pour changer les règles 

Le commerce équitable est basé 
sur des modes de production et 
d’échange qui placent les personnes 
et l’environne-ment avant la recherche 
du profit. Le rôle qu’il joue pour lutter 
contre les inégalités, défendre les 
droits des femmes et relever le défi du 
changement climatique est inscrit dans 
la Charte internationale du commerce 
équitable.

Le commerce équitable garantit :

• Des relations commerciales stables 
 basées sur la durée et le partenariat. 
• Des prix équitables et transparents.
• Un système de préfinancement pour 
 l’acquisition des matières premières et 
 matériaux nécessaires à la production, 
 afin d’éviter l’endettement.
• Des salaires décents et des conditions 
 de travail respectant les conventions 
 de l’Organisation Internationale du 
 Travail contre le travail forcé, le travail 
 des enfants, la discrimination, etc.
• Une production respectueuse de 
 l’environnement et des travailleuses et 
 travailleurs.
• Des contrôles réguliers tout au long 
 de la chaîne de production pour vérifier 
 le respect des principes du commerce 
 équitable. 
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Le mouvement du commerce 
équitable est composé de deux 
filières : 

La « filière intégrée », portée par la
World Fair Trade Organisation (WFTO)
garantit que toutes les organisations 
qui la composent (y compris les 
magasins au Nord) respectent 
une série de principes de bonne 
gestion sociale, économique et 
environnementale et pratiquent le 
commerce équitable dans toutes 
leurs activités. 

La « filière labellisée », portée par 
Fairtrade International, ne certifie 
que le produit ou une partie de 
ses ingrédients. Elle permet une 
distribution des produits labellisés 
par n’importe quel fournisseur et 
distributeur, même si ceux-ci ont des 
activités qui ne s’apparentent pas au 
commerce équitable. 
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